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Appel à candidature FRAM 2026
Le Fonds Régional d’Aide à la Mobilité (FRAM), géré depuis 2012 par le PRMA Réunion avec le soutien de ses partenaires (Région Réunion, DAC Réunion), a pour mission d'apporter une aide à la mobilité pour les groupes de musiques de La Réunion. Ce dispositif prend en charge tout ou partie des billets d’avion vers l’étranger et les autres départements français.
I. Objectifs généraux du dispositif
Les objectifs généraux du dispositif sont les suivants :
· Accompagner la mobilité des groupes réunionnais
	FRAM est un dispositif d’aide à la mobilité pour les groupes de musiques de La Réunion, qui prend en charge tout ou partie des billets d’avion vers l’étranger et les autres départements français.

· Faciliter l’accès à de nouveaux territoires
	FRAM est une aide structurante pour l’activité de la filière au national et à l’international.

· Inciter progressivement les groupes à diversifier leurs financements pour leurs projets de mobilité.
	FRAM s’adresse à des groupes en phase de développement de carrière avant qu’ils ne se tournent progressivement vers d’autres sources de financement (CNM, Adami, Spedidam, SPPF…) et/ou qu’ils ne réussissent à être autosuffisants financièrement.

· Favoriser la visibilité des cultures réunionnaises sur les scènes nationales et internationales tout en tenant compte des problématiques sociétales et environnementales d’aujourd’hui.

II. Critères de recevabilité 
Toute demande doit impérativement remplir les conditions suivantes :
1. Le groupe doit être basé à La Réunion. Le porteur de projet devra joindre les justificatifs de domicile des participants résidents à La Réunion.
2. Le projet doit être porté par une structure professionnelle (association ou entreprise) dûment déclarée.
3. La structure doit être à jour de son adhésion au PRMA Réunion
4. Un groupe ne pourra pas obtenir l’aide FRAM plus de 2 fois par an, dans la limite de 15 000 euros par an. A partir de la troisième année consécutive, l’aide est dégressive (limitée à 80% du montant des billets d’avion).
5. Le projet aidé ne doit pas cumuler d'autres aides similaires de La Région (sur le principe du non-cumul des aides pour des dépenses éligibles de même nature).
6. Le dossier complet doit être déposé en une fois via une plateforme de type wetransfer avant les dates limites de dépôt de dossier à l’attention de fram@prma-reunion.fr

II. Critères d’appréciation et de sélection
Les demandes de financement sont examinées lors des commissions dans le mois qui suit la date limite de dépôt de dossier. La commission est consultative et elle rend ses avis au Bureau de l’association PRMA Réunion, qui reste à l’initiative de l’engagement des dépenses. La commission peut émettre un avis favorable de principe, sous réserve de la remise de nouvelles pièces par les porteurs de projet dans un délai court, précisé lors de la commission.
Le dispositif FRAM 2026 introduit une nouvelle classification des projets selon l’objectif poursuivi. Le porteur de projet devra impérativement s'inscrire dans l'une des deux catégories ci-dessous :
	Catégorie d’aide
	Objectif et attentes spécifiques
	Critères de succès à évaluer

	FRAM
« Marché pro »
	
Déplacement ciblé pour un groupe en programmation officielle pour une date sur un salon professionnel ou sur un événement prescripteur de type marché (WOMEX, MaMA, Babel Music XP...). L'objectif est la prospection et l'établissement de contacts. Lettre d’invitation officielle obligatoire.


	Nombre de rendez-vous qualifiés, partages de contacts obtenus, concrétisation de nouvelles opportunités et/ou partenariats (éditeur, tourneur, attaché de presse…). Planification d'une prochaine tournée.

	FRAM « Tournée »
	
Aide à la Mobilité pour une tournée visant à consolider la présence et la notoriété du groupe sur un territoire donné (national ou international). De 3 à 5 contrats signés (selon les territoires) obligatoires. Les garanties minimales attendues dans les clauses contractuelles indépendamment de la nature des contrats : date + lieux de spectacles + montant de vente de spectacle + nom des musiciens + clauses compensatoires en cas d’annulation, ceci afin d’identifier l’équilibre des risques partagés.


	Taux de remplissage des salles, conditions de cession des spectacles, retombées presse professionnelles…



En l’absence de contrats signés, la commission peut étudier les dossiers sur présentation des lettres d’invitation. Dans ce cas, les groupes devront procéder à l’avance des billets d’avion, dans l’attente des contrats, pour bénéficier du remboursement.
IV. Modalités de prise en charge des projets aidés
Montant de l’aide :

Le montant de l’aide accordée est variable selon l’avis de la commission et peut faire l’objet d’un taux de prise en charge moindre au regard de différents ratios économiques (vente de spectacle, non-cumul de certains dispositifs d’aide...etc).

Le montant de l’aide accordée est plafonné selon les destinations avec prise en compte de la saisonnalité des tarifs des billets d’avion pour la France hexagonale :
· 500 € / billet d’avion pour les île de la zone Océan Indien avec un minimum de 3 dates (FRAM « Tournée ») ou en programmation officielle sur un marché professionnel (FRAM « Marché pro »)

· 1 200 € (saison basse) ou 1 500 € (haute saison) pour la France hexagonale et autres pays de l’Union Européenne avec un minimum de 5 dates (FRAM « Tournée ») ou en programmation officielle sur un marché professionnel (FRAM « Marché pro »)

	Basse saison - plafonds d’aide fixé à 1 200 euros
	Haute saison - plafonds d’aide fixé à 1 500 euros

	Océan Indien > France hexagonale :
	• Du 08 janvier au 21 juin
	• Du 02 septembre au 30 octobre
	• Du 06 novembre au 06 décembre
	Océan Indien > France hexagonale :
	• Du 22 juin au 01 septembre
	• Du 31 octobre au 05 novembre
	• Du 17 décembre au 07 janvier

	France hexagonale > océan Indien :
	• Du 19 août au 17 octobre
	• Du 30 octobre au 12 décembre
	• Du 25 décembre au 21 juin
	France hexagonale > océan Indien :
	• Du 22 juin au 18 août
	• Du 18 octobre au 29 octobre
	• Du 13 décembre au 24 décembre



* Calendrier provisoire établi à titre indicatif à partir des offres commerciales de la compagnie Air Austral - le plafond d’aide de la haute saison s’appliquera si le départ et/ou le retour est concerné par la période.

· 2 000 € / billet d’avion pour le reste du Monde avec un minimum de 3 dates (FRAM « Tournée ») ou en programmation officielle sur un marché professionnel (FRAM « Marché pro »)

[bookmark: _csy3f1jo9pzp]Nature des dépenses éligibles
· L’aide porte sur les billets d’avion, incluant la prise en charge éventuelle des coûts d’assurance (annulation et/ou modification).
· En plus de l’équipe artistique, FRAM pourra prendre en charge au maximum deux membres de l’entourage professionnel (avec cv argumenté et références) :
1 technicien, régisseur et/ou 1 manager, tourneur, producteur
[bookmark: _3rdcrjn]

Modalité de prise en charge

En cas d’avis favorable de la commission, le bénéficiaire reçoit une convention de partenariat dans les 48h à l’issue de la commission. La convention devra nous être retournée signée dans les 48h impérativement. C’est le retour de convention qui conditionne l’achat des billets dans la limite du montant de l’aide accordée.

Le PRMA Réunion achète directement les billets ou rembourse dans la limite des plafonds d’aide (sur facture et présentation d’un justificatif d’achat) les billets achetés par anticipation par le porteur de projet.

Dans le cas où l’émission des billets d’avion nécessite le paiement total d’une somme supérieure au plafond, le PRMA procède, soit par remboursement sur présentation des justificatifs d’achat et facture établie par le bénéficiaire, soit par avance de l’intégralité des billets d’avion avec une refacturation du dépassement au bénficiaire.

Pour bénéficier d’une prise en charge des billets d’avion par achat direct par le PRMA, il sera nécessaire de respecter un délai minimum d’un mois entre la date limite de dépôt et la date de départ. Cette disposition vise à limiter la pression tarifaire à l’approche de la date de départ avec l’augmentation du prix des billets d’avion. Tout départ en tournée qui interviendrait dans un délai inférieur à 1 mois à compter de la date limite de dépôt de dossier implique nécessairement l’avance des billets à la charge du porteur de projet sans préjuger de l’avis de la commission. 

Cas particulier d’un départ anticipé en amont d’une commission : la demande devra être déposée en amont du départ du groupe et le dossier complet devra parvenir avant la date limite de dépôt de dossier sans préjuger de l’avis de la commission. Le porteur de projet se trouvant dans ce cas particulier assume le risque financier sans garantie d’être soutenu par le FRAM. Un avis favorable donnera lieu, le cas échéant, à un remboursement a posteriori.

V. Partenariat et communication

L’aide accordée dans le cadre du dispositif FRAM implique un engagement à :
· Fournir toute pièce administrative utile à la mise en place de la convention de partenariat
· Compléter le formulaire de bilan dans le mois qui suit le retour de déplacement (condition préalable à la sollicitation d’une nouvelle aide)
· Faire mention lors de ses communications du partenariat liant le PRMA Réunion au groupe bénéficiaire pendant la durée de la convention de partenariat




📝 FORMULAIRE DE CANDIDATURE FRAM 2026
Partie I : Identification de la structure et du projet
	Informations
	À compléter

	Projet artistique

	Nom du groupe ou du projet artistique
	

	Style musical
	

	Territoire du déplacement
	

	Projet de mobilité
	
[bookmark: CaseACocher1]     |_| FRAM « Marché Pro      |_| Fram Tournée                                             
                                     


	Nombre de déplacements déjà financés par Fram depuis 2016 (Préciser les années)
	

	Coordonnées administratives de la structure porteuse

	Nom de la structure
	

	Type de structure (forme juridique)
	

	Adresse
	



	Téléphone
	

	Adresse email
	

	Numéro SIRET
	

	Code APE
	

	Site internet
	

	Représentant légal de la structure

	Nom
	

	Prénom
	

	Fonction
	

	Adresse mail
	

	Interlocuteur principal du projet

	Nom
	

	Prénom
	

	Fonction
	

	Téléphone
	

	Adresse mail
	

	La structure est-elle affiliée ou adhérente à un ou plusieurs des organismes suivants ?
	       |_| PRMA Réunion                   |_| Congés spectacles

       |_| CNM                                |_| AFDAS

       |_| ADAMI                             |_| URSSAF

       |_| SACEM.                           |_| ASSEDIC

       |_| SPEDIDAM                      |_| AUDIENS       
                              


Partie II : Composition du groupe et structuration du projet


	Composition du groupe

	Nom et prénom
	Rôle dans le groupe
	Département de résidence
	Régime d’indemnisation de l’intermittence ? (Oui/Non/En cours)

	

	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Votre projet implique-t-il la participation active d'autres partenaires ?

	
	Nom et prénom / structure
	Nature du contrat

	Manager
	
	

	Community manager
	
	

	Attaché de presse
	
	

	Producteur
	
	

	Tourneur - diffuseur
	
	

	Éditeur
	
	

	Distributeur
	
	

	Êtes-vous présent sur le web via les réseaux suivants ? (Répondez par oui ou par non)

	Facebook
	Si oui, précisez :
	

	Youtube
	Si oui, précisez :
	

	Twitter
	Si oui, précisez :
	

	Instagram
	Si oui, précisez :
	

	Page web
	Si oui, précisez :
	

	Autre
	Si oui, précisez :
	

	Avez-vous bénéficier d'au moins un premier rendez-vous auprès du service d'information-ressource du PRMA ? Merci de préciser la date (mois/année)





2. Expérience du groupe
	Le groupe a-t-il déjà joué dans ce type de lieu / événement ?
	Oui / non (préciser)

	Diffusion Réunion Club/café concert (-200 places)
	

	Diffusion Réunion Salle (+200 places)
	


	Diffusion Réunion Festival
	

	Diffusion IOMMA
	

	Diffusion hors Réunion Club/café concert (-200 places)
	

	Diffusion hors Réunion Salle(+200 places)
	

	Diffusion hors Réunion Festival
	

	Diffusion hors Réunion Marché
	














Partie III : Description du projet de mobilité
Destination(s) principale(s) :

Période de la tournée / du déplacement : Du ................. au .................
1. Programme Détaillé
Décrivez précisément le calendrier (dates, lieux, festivals…). Joindre les contrats ou lettres d'invitation/confirmation.
	Date
	Nom de la salle/du festival
	Type de concert (showcase, bar, salle, festival, présentation sur un marché des musiques)
	Type de contrat

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	
	
	
	

	
	
	
	



2. Objectifs et retombées professionnelles
Quels sont les objectifs précis et quantifiables de ce déplacement ?





Quelles sont les retombées professionnelles attendues et mesurables au retour ?



3. Budget et source de financements
Avez-vous fait une demande d'aide pour cette tournée auprès d'autres organismes ?
	Organisme
	Préciser le montant sollicité le cas échéant inscrit au budget pour ce projet de mobilité*

	ADAMI
	

	SPEDIDAM
	

	SACEM
	

	ETAT
	

	REGION
	

	DEPARTEMENT
	

	VILLE
	

	CNM
	

	Sponsors / mécènes
	

	Autres
	


*Le budget prévisionnel est à compléter selon le modèle de budget fourni en annexe de l’appel à candidature FRAM.
Partie IV : Outils de promotion et présence Web
· Dossier de presse : Le groupe a-t-il un dossier de presse récent et adapté à la langue du pays de destination ? (Obligatoire – à joindre)



· Présence Web : Le groupe a-t-il une présence web satisfaisante qualitativement et quantitativement ? (joindre les liens, site web, réseaux sociaux…etc.) :



· EPK (Electronic Press Kit) : (Joindre le lien ou le document)



· Fiche Technique : Le groupe a-t-il une fiche technique cohérente et adaptée à la langue du pays de destination ? (Obligatoire – à joindre)
Pièces obligatoires à joindre
1. Un courrier de demande formulé à l’attention du PRMA Réunion
2. Les pièces justifiant de la domiciliation des musiciens à La Réunion 
3. Un dossier artistique du groupe (biographie, liens d'écoute, revue de presse, Electronic Press Kit…)
4. Un calendrier prévisionnel des projets de l'artiste (tournées, sortie d'album, temps de création, temps forts médiatiques)
5. Contrats d’édition, de management, de booking
6. Contrats de cession ou contrat d'engagement pour chaque date (à défaut fournir les lettres d’invitations en amont). 
7. Devis détaillé des billets d'avion (classe économique)
8. Budget prévisionnel du projet de mobilité (voir modèle de budget fourni)
9. Justificatifs des co-financements acquis ou sollicités
10. Fiche technique (backline, plan de scène)
11. Bilan de la dernière action FRAM (si le groupe a déjà bénéficié de l'aide)

Modalités de dépôt de dossier
Le dossier complet devra être déposé en une fois via une plateforme de transfert de fichier (de type wetransfer) avant chaque date limite de dépôt (23h59) à l’adresse mail : fram@prma-reunion.fr. 
En amont de cette date, l'équipe du PRMA Réunion pourra échanger avec les porteurs de projets pour les aider à constituer leur dossier.
En 2026, les dates limites de dépôt de dossier sont les suivantes :

· Date limite de dépôt pour la 1ère commission : vendredi 13 février 2026
· Date limite de dépôt pour la 2ème commission : vendredi 10 avril 2026
· Date limite de dépôt pour la 3ème commission : vendredi 12 juin 2026
· Date limite de dépôt pour la 4ème commission : vendredi 18 septembre 2026


Pour toute information, contacter :

Lékip FRAM – fram@prma-reunion.fr 
(à privilégier pour faciliter le suivi des dossiers FRAM)

Nadège Nages – production@prma-reunion.fr

Laurent Bourmault – administration@prma-reunion.fr
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